Merci de compléter ce feuillet
et de le retourner sous enveloppe affranchie a:

A lI'adresse du centre de formation concerné
(adresses sur la couverture de ce document)
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CONDITIONS D’INSCRIPTION

Au titre de réglement des droits d’inscription, un acompte de 75 euros vous est demandé.

Votre inscription ne sera prise en compte qu'accompagnée de cet acompte.

Le solde des frais de stage sera a régler a l'issue du stage, sur présentation d'une facture.

Quinze jours avant l'ouverture de la formation, vous recevrez une convocation précisant les conditions de travail (dates, heures, lieu).

Souhaitez-vous l'établissement d'une convention ? O oul O NON
A le
Signature du demandeur Cachet et Signature

de |'Etablissement ou service

En cas de désistement a moins de 10 jours du début du stage, |'acompte reste acquis a |'organisme formateur. L'organisme se réserve la pos-
siblité d’annuler les stages dont le nombre de participants serait insuffisant. Cette annulation se fera, le cas échéant, un mois avant la date
de début de stage. Dans ce cas, les sommes versées seront remboursées.
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